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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

/Original : russ~7 
-4 septembre 1970 

Renseignements sur les mesures prises en application de l a resolution 
2583 (XXIV) de l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies 
sur 11 la question du chatiment des criminels de guerre et de s indi vidus 

coupables de crimes contre l'humanite 11 

Comme on le sait, l'Union sovietique se I_)rononce constamment et systematiquemer::.~ 

en faveur de l'adoption de mesures efficaces visant a infliger aux criminels de 

guerre et aux individus coupables de crimes contre l'humanite l e chatiment qu' ils 

meritent. Ces dernieres annees, l'URSS, de concert avec les autres pays 

socialistes, a parraine a l'ONU l'adoption d'une serie de mesures et de decisions 

importantes dans ce domaine, notamment l'elaboration de la Convention sur 

l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite. 

Le Gouvernement sovietique et la communaute sovietique se f e licitent de 

l'adoption de cette convention par l'ONU. Une Conference internationale sur les 

problemes relatifs a la poursuite des criminels de guerre nazis s 1 est tenue a 
Moscou en mars 1969. M. Kossyguine, president du Conseil de s ruinistres de l'URSS, 

a adresse un message de bienvenue aux participants de la Confere nce, au cours de 

laquelle ont ete adoptes un appel et une resolution qui ont par la suite ete 

distribues en tant que documents de l'Organisation des Nations Unies. 

Il ya vingt-cinq ans cette annee que l'on a conclu l' Accor d historique sur 

la poursuite et le chatiment des grands criminels de guerre de s puissances 

europeennes de l 1 Axe; cet accord a institue l e Tribunal militair e international 

de Nuremberg et fixe son statut. Dans ces documents et da ns l es arr@ts du 

Tribunal de Nuremberg, sont •enonces des principes de droi t internati onal qui ont 

ete confirmes par l1 Organisation des Nations Unies ( resoluti::in 95 ( I) de 

l 1 Assemblee generale, du 11 decembre 1946) et qui , ont servi de point de depart a 
l'activite que l'ONU a deployee par la suite dans le domaine de la lutte contre 

ces crimes internationaux monstrue ux que sont les crimes de guerre et les crimes 

contre l'humanite. 
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La question de la lutte contre ce genre de crime ne se pose pas avec mains 

d'acuite a l'heure actuelle qu'il ya un quart de siecle. 

De nombreux criminels de guerre nazis qui ont trouve refuge en Allemagne 

occidentale et dans quelques autres pays n'ont pas encore subi les peines qu'ils 

meritent. Les promoteurs de la politique inhumaine de l'apartheid dans la 

Republique sud-africaine et en Rhodesie du Sud restent impunis et continuent 

a perpetrer des crimes contre la population africaine autochtone. Les coloni­

sateurs portugais commettent des crimes cruels contre les peuples de l'Angola, 

du Mozambique et de la Guinee (Bissau). 

Depuis quelques annees, la conscience de l'humanite est revoltee par les 

crimes de l'imperialisme americain en Indochine et par ceu.x de la soldatesque 

israelienne au ivbyen-Orient. Les n oms de Song-My et d I Abou-Zaabal font resurgir 

dans la ~emoire les evenements tragiques qui se sont produits a Oradour, a 

Lidice et a Pertchoupis. Les peuples du monde exigent que les individus coupables 

de ces crimes soient severement ch~ties. 

A l'heure actuelle, les mesures visant a mettre en oeuvre la Convention 

sur l'imprescripti1)ilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite 

prennent une import~nce extr@me. L'Union sovietique et neuf autres pays 

socialistes ont ratifie les r,remiers cette convention, assurarit ainsi son entree 

en vigueur. Il est indispensable que d' autres Etats adherent egalement a cette 

convention et assument des obligations internationales quanta l'imprescrip­

tibilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite et a la mise au 

point des modalites d'extradition des personnes coupables de ces crimes, comme 

le prevoit l'article III de la Convention. 

L'Union sovietique estime que tousles Etats sans exception doivent 

participer a la lutte contre les crimes de guerre et les crimes contre l'humanite, 

notamment ceux qui sont expressement mentionnes par la Convention, par exemple 

"les actes inhumains decoulant de la politique d'apartheid 11 et 11 l'eviction par 

une attaque armee ou l' occupation''. 
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Ace prop::Js, il convient egalement de consacrer 1'attention voulue a la 

mise en application des dispositions de la resolution 2583 ( XXIV) de 1 1 Assemblee 

generale dans laquelle cette derniere "exprime l'espoir g_ue les Etats qui n'ont 

pas ete en mesure de voter en faveur de l'adoption de la Convention s'abstiendront 

de tous actes qui seraient en contradiction avec les objectifs fondamentaux de 

Cette COnvention 11
• 

Dans le domaine de la lutte contre les crimes de guerre et les crimes contre 

l 1 humanite, l'Union sovietique attache egalement une · grande importance a la 

recherche et au ch~timent des individus qui sont effectivement coupables de 

ces crimes, en particulier parmi les nazis. Les organes sovietiques competents 

se consacrent activement a cette t~che. 

La Prokouratoura de l'URSS coordonne ses activites dans le domaine de la 

poursuite des criminels nazis avec les institutions correspondantes de la 

Republique democratique allemande, de la Republique populaire de Pologne et de 

la Republique socialiste tchecoslovaque. La cooperation dans ce domaine prend 

la forme d 1 une confrontation des experiences et d'un echange de renseignements, 

d'une coordination des operations visant a rassembler les preuves concernant 

des criminels nazis particuliers et de la communication reciproq ue de la 

documentation pertinente. 

La Prokouratoura de l'URSS apporte egalement une aide juridique aux organes 

judiciaires de l'Allemagne de l'0uest, pour l'instruction des crimes nazis. 

Dans les annees 1968 a 1970, l'URSS a communique aux organes judiciaires de 

la Republique federale d'Allemagne 15 000 feuilles de documents et 13 000 cadres 

de microfilms contenant de nombreuses pieces a conviction, y compris des documents 

allemands pris a l'ennemi. 

Neanmoins, un grand nombre de criminels de guerre qui se trouvent dans la 

Republique federale d 1 Allemagne reussissent encore a se soustraire a la 

responsabilite de leurs crimes. 
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Quelques ressortissants sovietiques traftres a la patrie~ qui ont commis 

pendant la guerre de graves crimes contre la population civile et les prisonniers 

de guerre, se sont refugies sur le territoire de la RepubliQ.ue federale d 1 Allemagne, 

essayant d'echapper a un juste ch~timent. L'on sait ou se trouvent ces individus 

mais on oppose un refus a l'URSS, qui demande leur extradition pour qu'ils soient 

juges a l'endroit ou ils ont perpetre leurs crimes, sous pretexte que ces criminels 

beneficient du droit d'asile politique, ce qui est une violation flagrante des 

normes du droit international universellement acceptees. 

Il n'est pas rare que de dangereux criminels nazis restent impunis malgre 

les preuves convaincantes de leur culpabilite communiquees par l'URSS; certains 

d'entre eux restent en liberte moyennant une forte caution ou sont souvent 

condamnes par les tribunaux de l' JUlemagne de l' Ouest a des peines d rune legerete 

que rien ne justifie ou sont totalement acquittes pour des motifs inacceptables 

tels que la necessite d'executer les ordres d'une autorite superieure. On pcurrait 

citer de nombreux exemples de pareilles pratiques. 

En mettant en oeuvre les decisions et les accords internationaux existant 

dans le domaine de la lutte contre les crimes de guerre et les crimes contre 

l'humanite, en respectant scrupuleusement les normes du droit international dans 

ce domaine, l'Union sovietique se fonde sur le fait que, comme l'indiquent les 

decisions pertinentes de l'ONU, l'adoption de mesures efficaces contre ces crimes 

est l'un des facteurs importants qui contribuent ales prevenir, a defendre les 

droits de l'homme et les libertes fondamentales, a renforcer la confiance, a 
encourager la cooperation entre les peuples et a assurer la paix et la securite 

internationales. 




